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Chers Amis,

Le retour des beaux jours a déjà un parfum de fin d’année judiciaire.

« Enfin » pensent certains. « Déjà ? », me dis-je, comme si la densité de la cadence des acti-
vités organisées cette année avait eu pour effet d’accélérer le cours du temps.

Cette année encore, vous nous avez montré votre attachement au Jeune Barreau en partici-
pant massivement à ses manifestations. A plusieurs reprises, nous avons dû afficher complet.

Comme mon prédécesseur, j’ai pu une fois de plus constater à quel point les rencontres occa-
sionnées par les activités organisées contribuent à consolider le dialogue, la communication
et la solidarité entre les confrères.

Toute la Commission se joint à moi pour vous adresser ses chaleureux remerciements.

Au-delà de ses objets spécifiques, la Conférence Libre du Jeune Barreau a vocation à être la
conférence de tous les avocats. Vous y êtes les bienvenus, tout comme le sont vos idées et
vos suggestions. N’hésitez pas à nous faire part de celles-ci, ou à collaborer à la rédaction
de notre bulletin par vos contributions écrites. Votre avis nous intéresse.

Un éditorial n’est pas l’endroit pour dresser un bilan. Je rappellerai simplement les quelques
lignes directrices que j’ai voulu imprimer au travail de la Commission au cours de l’année
écoulée : renforcement des actions en faveur des stagiaires, renforcement de l’indépendance
de la Conférence tout en maintenant un partenariat privilégié avec l’Ordre, amélioration de
la transparence et de la gestion interne.

C’est grâce au travail acharné de toute la Commission que ces objectifs ont pu être atteints.

Je tiens dans ces lignes à féliciter chacun des commissaires personnellement pour le travail
parfaitement accompli. Je leur suis infiniment reconnaissant pour tous ces moments forts
passés ensemble et les assure de mon indéfectible amitié.

Car telle est l’alchimie de la Commission du Jeune Barreau ; tels sont les liens qui se tissent
dans le bouillonnement des idées et de l’effort commun au service des confrères. Je ne peux
donc qu’encourager les hésitants à goûter à cette expérience fantastique en adressant leur
candidature.

Je profite de ces lignes pour remercier également tous ceux qui, en-dehors de la Commis-
sion, lui ont consacré temps et énergie, avec une mention spéciale pour Maître Léon LEDUC
et Maître Marie-Hélène LEROY dont les talents d’organisateur ont été une de fois de plus
confirmés.

Enfin, j’adresse mon dernier remerciement à notre secrétaire permanente pour son dévoue-
ment et pour la qualité du travail accompli.

A vous tous, bonnes vacances et merci.

Raphaël DAVIN,
Président
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Participez!

Vos idées sont les bienvenues !
Agenda

7 juin
Conférence de midi 

« la nouvelle loi modifiant le code judiciaire 
en ce qui concerne la médiation »

10 juin
Soirée électorale à la Cour Saint-Paul

14 juin
Assemblée générale du Jeune Barreau

23 juin
Conférence de midi

« Les conséquences de l’augmentation 
de la longévité de la vie 

sur les dommages corporels »

4 novembre 2005
Rentrée solennelle du Jeune Barreau
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Par courrier ou par mail au

secrétariat du Jeune Barreau

ou à l’adresse mail :

f.lausier@marcourt-collins.be

Par courrier ou par mail au

secrétariat du Jeune Barreau

ou à l’adresse mail :

f.lausier@marcourt-collins.be
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Et à noter d’ores et

déjà pour l’année

judiciaire à venir :
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Pour débattre de ce sujet, notre
directeur des travaux avait invité à
la tribune, d’une part, Jonathan
WILDEMEERSCH, avocat sta-
giaire et assistant au service de
droit international public de la Fa-
culté de droit de l’Université de
Liège et, d’autre part, Philippe
HALLET, avocat, Président de la
commission de déontologie des
barreaux de Liège et de Verviers. 

Monsieur le Bâtonnier Didier
MATRAY leur a donné la répli-
que.

* *

*

Maître Jonathan WILDE-
MEERSCH s’est exprimé le pre-
mier.  Il avait préparé (et com-
muniqué à son interlocuteur,
dans le strict respect du caractè-
re contradictoire des débats...) la
note écrite suivante :

I. Bref rappel des principes

Avant d’examiner la question
même de la possibilité pour un
avocat d’être engagé sous les
liens d’un contrat de travail, il
convient de rappeler succincte-
ment les principes qui régissent la
matière.

1.1. Un contrat de travail

Trois éléments sont nécessaires
pour être en présence d’un contrat
de travail : un engagement person-
nel de fournir du travail, une rému-
nération, un lien de subordination.

Le lien de subordination, contrai-
rement aux notions de « presta-
tion » et de « rémunération » qui
ne nécessitent guère de grands dé-
veloppements, mérite quelques
mots d’explication.

Le lien de subordination comme
condition sine qua non

Le lien de subordination réside
dans la possibilité pour le patron
d’exercer une autorité sur le co-
contractant 1.

L’exercice de cette autorité, ce
pouvoir de direction sans lequel il
n’y a pas de subordination, re-
couvre deux aspects : pouvoir de
déterminer le contenu de la pres-
tation, pouvoir d’organiser l’exé-
cution de la prestation2. 

Selon une jurisprudence constan-
te de notre Cour de Cassation, le
lien de subordination existe « dès
qu’une personne peut, en fait,
exercer son autorité sur les actes
d’une autre personne ».

Doctrine et jurisprudence excluent
par ailleurs l’assimilation d’une
éventuelle dépendance écono-
mique à la subordination juridique.

Conformément à ces principes,
l’ONSS, dans son courrier adressé
aux Bâtonniers, rejette l’idée selon
laquelle le lien de subordination
pourrait être déduit « de la seule
dépendance matérielle de l’avocat
dans le cadre d’une association »3.

L’idée d’assimiler l’un à l’autre
transparaît pourtant dans certains
projets de loi récents4. 

1.2. Un contrat de travail :
selon qui et selon quoi ?

A défaut de présomption légale,
l’existence d’un lien de subordina-
tion – et partant d’un contrat de

Dossier

DOSSIER :
LE STATUT SOCIAL DE L’AVOCAT - INDEPENDANT OU SALARIE ?
Le 22 mars dernier, le Jeune Barreau organisait une conférence de midi consacrée au sta-
tut social de l’avocat, sous le titre « Avocat - Salarié, deux termes qui hurlent d’être
accouplés ? ».  Il nous a paru utile de diffuser la teneur des interventions de nos confé-
renciers sur ce thème brûlant d’actualité... dont on n’aurait tort de croire qu’il ne touche
que les stagiaires ou les plus jeunes d’entre nous. 

1 Voy. Fr. LAGASSE, « Les faux indépen-
dants et le droit du travail », 15 octobre
2002, www.droit-fiscalite-belge.com.

2 Voy. M. JAMOULLE, « La notion de
subordination et son évolution », in
« 16 leçons sur le droit du travail »,
Coll. Scient. de la Fac. de Droit de
Liège, 1994, pp. 109 et s.

3 Voy. le courrier adressé par l’ONSS aux
Bâtonniers le 28 janvier 2005.

4 Voy. l’avant-projet de loi déposé par le
ministre Fr. VANDENBROUCKE – dis-
ponible sur l’extranet du site de
l’OBFG, www.avocats.be, « législatif ».
La ministre LARUELLE élaborerait ac-
tuellement un projet de loi qui serait
plus respectueux du principe de la liber-
té contractuelle des parties.



travail – découlera d’une conven-
tion conclue entre les parties, ou
de l’exercice même par les parties
de leurs obligations contractuelles.

Un contrat écrit

Outre le principe selon lequel une
convention valablement conclue
fait la loi des parties, seul un écrit
peut aller à l’encontre d’un autre
écrit (articles 1134 et 1341 du
Code civil).

L’existence d’une convention
écrite entre les deux parties –
qu’elle soit un contrat de travail
salarié ou un contrat d’entre-
prise – offrira dès lors un premier
« rempart » contre une éventuelle
requalification du contrat.

La Cour de Cassation, suivie par
les juridictions de fond, estime en
effet que :

« Lorsque les parties ont qualifié
leur convention, le juge du fond ne
peut y substituer une qualification
différente lorsque les éléments
soumis à son appréciation ne per-
mettent pas d’exclure la qualifica-
tion qui avait été donnée par les
parties » (entre autres Cass., 28
avril 2003, R.G. S.01.0184/7).

L’existence d’une convention
écrite, qualifiée par les parties,
n’empêchera donc pas le juge de
l’examiner en fait, c’est-à-dire
d’examiner l’exécution factuelle
qu’elle reçoit. Il ne pourra toute-
fois la requalifier que si ce
contrôle démontre l’existence
d’une volonté contraire à la quali-

4 Sous la Robe 16 - Mai 2005

Dossier

fication donnée – soit par le texte
même du contrat, soit par l’exé-
cution reçue.

En l’absence de contrat écrit, sans
« premier rempart » entre les par-
ties, le juge trouve une liberté
plus grande pour qualifier leur si-
tuation. 

C’est lors de cet examen qu’inter-
viendront les indices de subordi-
nation. Ceux-ci sont rangés en
trois catégories plus ou moins
perméables : les indices qui révè-
lent plutôt une subordination,
ceux qui révèlent plutôt une indé-
pendance, et une série de critères
dits « neutres ».

Enfin, il n’est peut être pas inutile
de rappeler que la charge de la
preuve incombe à celui qui invoque
l’existence du contrat « contraire »
(articles 1315 al. 1er du Code civil et
870 du Code judiciaire).

II. Un avocat salarié :
juridiquement concevable ?

Indépendamment de toute ques-
tion déontologique, selon les cri-
tères retenus aujourd’hui par la ju-
risprudence, une collaboration «
indépendante » entre avocats pour-
rait-elle être requalifiée en colla-
boration « salariée » ?

Dans le cadre d’une « collabora-
tion » entre deux avocats, je suppo-
se que l’engagement de fournir un
travail et la rémunération poseront
peu de difficultés (quoique…), la
question du lien de subordination
est plus délicate, c’est là que se
cristallisent les difficultés.

Je partage l’opinion de plusieurs
avocats dont l’avis fait autorité
selon lequel la définition du critè-
re de subordination retenue par la
Cour de Cassation doit amener
une réponse positive à la question
posée. 

Pour rappel, notre Cour Suprême
estime qu’il y a subordination, et
partant de là, contrat de travail sa-
larié, lorsqu’une personne « peut,
en fait, exercer son autorité sur
les actes d’une autre personne ».
La formule employée par la Cour
de Cassation n’implique donc pas
que l’autorité soit effective et
continue. Le lien de subordina-
tion pourrait être rencontré alors
même que l’autorité n’a jamais
été mise en oeuvre5. 

La jurisprudence reconnaît toute-
fois qu’un contrat d’entreprise
n’exclut pas la possibilité d’une
collaboration entre parties, ni
même d’une surveillance et d’ins-
tructions générales à observer (en
ce sens, Cour du Travail de
MONS, 2 avril 2001, RG 15.573,
www.juridat.be).

La frontière entre acte d’autorité et
simple « surveillance » n’est pas
aisée à établir. A partir de quand la
surveillance et l’instruction géné-
rale deviennent-elle constitutives
d’un pouvoir de direction ?
Dans le cadre d’une action inten-
tée par un stagiaire bruxellois
contre le cabinet qui avait mis un
terme à leur relation profession-
nelle, la Cour du Travail de
Bruxelles a été amenée à se pro-
noncer sur cet aspect des choses6.

La Cour a estimé que dans la mesu-
re où l’avocat stagiaire – intimé –
ne prouvait pas qu’il ne pouvait pas
refuser un dossier pour des raisons
morales, déontologiques ou profes-
sionnelles, il ne démontrait pas une
atteinte à son indépendance intel-
lectuelle. La Cour poursuit : « … le
fait de ne pouvoir refuser expressé-
ment en dehors de ces raisons, en
d’autres termes, le fait d’être obligé
de traiter une affaire, cadre seule-
ment dans la répartition matérielle
du travail la meilleure possible… ».

Cette position de la Cour du Tra-
vail de Bruxelles ne me convainc

5 En ce sens, J. CLESSE, « La notion gé-
nérale de lien de subordination », Actes
du Colloque consacré au lien de subor-
dination organisé le 19 mars 2004 par
l’Ordre des Avocats du Barreau de Tour-
nai et le Jeune Barreau de Tournai, Klu-
wer, 2004. 

6 Cour du Travail de Bruxelles, 16 mars
2004, TRJ C/ VMGE, RG n° 41.270,
RABG 2004, p. 522, NJW 2004, p. 561. 
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pas totalement lorsque je la com-
pare à la jurisprudence de la Cour
de Cassation qui voit le lien de su-
bordination dans la possibilité fac-
tuelle d’exercer son autorité, sans
exiger que son exercice soit effec-
tif et continu.

La possibilité d’imposer la ligne
de défense à son collaborateur ne
pourrait-elle suffire à requalifier
une relation indépendante en rela-
tion salariée ? Lignes directrices,
philosophie générale du cabinet,
ne me semblent pas être révéla-
trices d’un réel pouvoir de direc-
tion. Mais, s’il n’est laissé à
l’avocat collaborateur qu’une
marge de manœuvre limitée dans
la défense des dossiers qu’il gère,
en d’autres termes, s’il apparaît
que le véritable dominus litis
n’est pas le gestionnaire du dos-
sier mais « l’employeur », ne
sommes-nous pas en présence
d’un véritable lien de subordina-
tion, et donc dans les liens d’un
contrat de travail ?

Un autre critère généralement
avancé, et retenu en France par
exemple, est celui de la clientèle
personnelle.

Si le collaborateur peut développer
une clientèle personnelle, alors il
serait dans une collaboration indé-
pendante. Si cette faculté n’est pas
permise, il se trouverait dans une
position de salarié.

L’ONSS range le fait de pouvoir
développer une clientèle person-
nelle mais de ne pas le faire dans
les indices « neutres ». Par contre,
l’interdiction pure et simple serait
un indice de subordination.

Je ne suis pas favorable à l’idée de
retenir ce critère comme indice
premier. N’est-il pas concevable
que le collaborateur ait opté pour
ce choix professionnel librement,
et donc consenti à une telle inter-
diction lors de son engagement,

tout en se trouvant dans une véri-
table relation indépendante ? 

Entre l’avocat qui renonce – par
choix – à développer sa propre
clientèle mais qui est maître de
son argumentation dans les dos-
siers qui lui sont confiés, et l’avo-
cat qui développe une clientèle
personnelle, mais qui, dans les
dossiers du cabinet pour lequel il
preste n’a pas la possibilité de re-
noncer à ce dossier, lequel se trou-
ve dans un état de subordination ?

Je rejoins alors la Cour du Travail
de Bruxelles sur ce point. Celle-ci
a en effet décidé – contrairement
au juge d’instance – que « même
la possibilité n’eut guère existé de
développer une propre clientèle,
sans évidemment contenir d’inter-
diction à cet effet, ne constitue
qu’un propre choix lors de l’enga-
gement du contrat par quoi l’indé-
pendance intellectuelle de l’avo-
cat n’est pas atteinte ».

Juridiquement, je suis donc d’avis
qu’un avocat peut exercer sa pro-
fession dans les liens d’un contrat
de travail. 

Cette possibilité est d’ailleurs re-
connue par la directive européenne
98/5/CE du 16 juin 1998 qui stipu-
le en son article 1er : « La présen-
te directive a pour objet de facili-
ter l’exercice permanent de la
profession d’avocat à titre indé-
pendant ou salarié dans un Etat
membre autre que celui dans le-
quel a été acquise la qualification
professionnelle »7.

La France a par exemple reconnu
la possibilité d’exercer la profes-
sion d’avocat en tant qu’indépen-
dant ou en tant que salarié lors de
la fusion des professions d’avocat
et de conseil8. 

Le Règlement Intérieur Unifié des
Barreaux de France (Article 14
R.I.U.) rappelle les principes

énoncés par la loi. D’une part, le
critère de distinction entre les deux
statuts réside dans la possibilité
pour le collaborateur indépendant
de développer sa clientèle person-
nelle (malgré l’amorce d’une atté-
nuation, la jurisprudence française
a transformé cette exigence de
possibilité en exigence d’effectivi-
té). D’autre part, le lien de subor-
dination devra se limiter aux
conditions de travail.

Cette limitation de la subordination
trouve son fondement dans l’indé-
pendance qu’implique le serment
prêté par l’avocat français.

L’article 14.3 du R.I.U. développe
cette idée sous le terme d’« indé-
pendance technique » :

« Indépendance technique
L’avocat collaborateur ou salarié
reste maître de l’argumentation qu’il
développe et des conseils qu’il donne.

Si l’argumentation est contraire à
celle que développerait l’avocat
avec lequel il collabore, il est tenu,
avant d’agir, de l’en informer.

En cas de persistance du désac-
cord, par respect des principes de
confiance, loyauté et délicatesse,
l’avocat collaborateur ou salarié
devra restituer le dossier.

(…)

Retrait au titre de la conscience

L’avocat collaborateur ou salarié
peut demander à celui avec lequel
il collabore ou à son employeur
d’être déchargé d’une mission
qu’il estime contraire à sa

Dossier

7 Directive 98/5/CE du Parlement euro-
péen et du Conseil du 16 février 1998
visant à faciliter l’exercice permanent de
la profession d’avocat dans un Etat
membre autre que celui où la qualifica-
tion a été acquise.

8 Loi du 31 décembre 1971 modifiée par
la loi du 31 décembre 1990.



conscience ou susceptible de por-
ter atteinte à son indépendance »9.

La législation française m’amène
à la seconde question qu’il
convient de se poser, outre la pos-
sibilité juridique d’exercer la pro-
fession d’avocat sous les liens
d’un contrat de travail, la déonto-
logie de l’avocat le permet-elle ?

III. Un avocat salarié :
déontologiquement 
concevable ?

Tous, nous avons prêté le serment
de ne conseiller ni défendre aucu-
ne cause que nous ne penserions
pas juste en notre âme et conscien-
ce. Nous nous engagions à exercer
notre profession (qualifiée de mi-
nistère par le C.J.) librement (ar-
ticles 429 et 444 C.J.).

L’OBFG présente quant à lui
l’avocat en ces termes :

« L’avocat est indépendant des
pouvoirs publics, du juge, de son
propre client, et de toute idée pré-
conçue. L’indépendance permet à
l’avocat de s’exprimer librement
devant les tribunaux (immunité de
plaidoiries) et lui donne le droit
d’accepter ou de refuser une cause
en conscience. L’indépendance lui
interdit de prendre en charge la dé-
fense d’intérêts opposés (interdic-
tion des conflits d’intérêts) »10.

La Tradition du Barreau de Liège
traite de l’indépendance de l’avo-

6 Sous la Robe 16 - Mai 2005
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cat dans ses articles 92 et 93 et le
Code de déontologie européen
énonce comme premier principe
général, l’indépendance de l’avo-
cat vis-à-vis duquel « la multiplici-
té des devoirs (lui incombant) lui
impose une indépendance absolue
exempte de toute pression » (ar-
ticle 2.1.1., 1er alinéa)11.

Le Code poursuit : « L’avocat doit
donc éviter toute atteinte à son indé-
pendance et veiller à ne pas négliger
l’éthique professionnelle pour plaire
à son client, au juge ou à des tiers »
(article 2.1.1., 3e alinéa).

Ce principe fondamental de l’in-
dépendance de l’avocat est-il dès
lors conciliable avec l’idée même
de subordination, inhérente au
contrat de travail ?

Puis-je soutenir que le critère de la
subordination est la faculté de diri-
ger le travail d’autrui, l’envisager
juridiquement pour l’avocat, et re-
connaître dans le même temps le
principe de son indépendance ?
Cela me semble difficilement
concevable, sauf à limiter
– comme en France – la subordi-
nation à la détermination des
conditions de travail.

Une partie de la doctrine, qui esti-
me que les principes déontolo-
giques applicables à différentes
professions ne sont pas incompa-
tibles avec l’existence d’un lien de
subordination, est favorable à une
telle évolution.

Ainsi, M. JAMOULLE, en écar-
tant l’idée de dépendance tech-
nique des conditions du contrat de
travail, pense qu’aucune activité
ne serait incompatible avec un lien
de subordination : « l’employeur
voudrait même s’immiscer dans
l’exercice de l’activité (médicale
ou autre) de son contractant qu’il
ne le pourrait pas », les principes
déontologiques qui régissent leur
profession l’excluant12.

Une telle conception du lien de su-
bordination dans laquelle l’autori-
té patronale est alors « confinée à
un vague pouvoir de fixer les mo-
dalités externes de la prestation,
par exemple les horaires, ou enco-
re l’organisation matérielle du
travail, par exemple le lieu d’exé-
cution »13 est aujourd’hui ac-
cueillie pour nombre de profes-
sions libérales. Pourquoi en irait-il
autrement pour l’avocat ? 

Par ailleurs, le contrat de stage
type élaboré au sein du Barreau de
Liège apporte une telle exception
au principe de l’indépendance de
l’avocat, qu’il me paraît difficile
d’invoquer ce même principe d’in-
dépendance comme un obstacle
absolu à la collaboration salariée.

Le stagiaire et le principe de l’in-
dépendance de l’avocat

L’ONSS entend exclure les sta-
giaires de son contrôle, estimant
que l’objet premier d’une collabo-
ration entre un stagiaire et son pa-
tron n’est pas de fournir des pres-
tations. 

Nul ne contestera pourtant l’appli-
cabilité des articles 429 et 444 du
Code Judiciaire aux avocats sta-
giaires. La Cour du Travail de
Bruxelles dans l’arrêt précité n’a
pas manqué de le rappeler d’une
façon on ne peut plus claire :

« L’« indépendance » de l’avocat
est de la sorte caractérisée par
principe par la liberté ou l’indé-
pendance lors de l’exercice de sa
profession, ce qui vaut à l’éviden-
ce également pour l’avocat sta-
giaire.

(…)

Ce qu’il y a d’essentiel à la profes-
sion libérale d’avocat au sein
d’une association est par consé-
quent la possibilité de libre choix

9 Le texte du Règlement Intérieur Unifié
(ou Règlement Intérieur Harmonisé) est
disponible sur le site du Conseil Natio-
nal des Barreaux de France,
www.cnb.avocat.fr/PDF/RIU_24-04-
2004.pdf

10 Présentation de l’avocat sur le site web
de l’OBFG, www.obfg.be/fr/index.html
(« L’avocat, déontologie »).

11 Le texte du Code de déontologie euro-
péen est disponible sur le site du
Conseil des Barreaux européens,
www.ccbe.org/doc/Fr/code2002_fr.pdf

12 Voy. M. JAMOULLE, op. cit.
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de la clientèle ou la liberté de refu-
ser un dossier et de pouvoir effec-
tuer le suivi et la défense des inté-
rêts d’une partie selon son gré… ».

Or, l’article 2 de notre convention
de stage type prévoit :

« Le stagiaire exerce l’ensemble
de ses activités en toute indépen-
dance à l’égard de son maître de
stage.

Celui-ci ne peut imposer au sta-
giaire l’accomplissement d’une
mission que ce dernier considére-
rait comme contraire à sa science
ou à ses opinions.

Le stagiaire demeure maître de
son argumentation, en cas de di-
vergence d’avis, les parties se
concertent avant toute action, le
patron demeurant en tout état de
cause le dominus litis et conser-
vant le pouvoir du dernier mot
dans les dossiers qu’il confie au
stagiaire ». 

Si une telle clause n’est pas consi-
dérée comme attentatoire au prin-
cipe de l’indépendance de l’avo-
cat, comment peut-on fonder le
rejet d’une collaboration salariée
entre avocats au nom de la déonto-
logie, et ce, d’autant plus si la su-
bordination se limite aux côtés
« pratiques » de la prestation ?

Quelle différence objective y a-t-il
entre la situation du stagiaire et de
l’avocat collaborateur ?

D’aucuns opposeront que le pre-
mier est en formation, tandis que
le second est sensé être un avocat
accompli. Je ne peux souscrire à
l’argument de la formation quand
je lis l’article 28 de la Tradition. 
Celui-ci, relatif aux devoirs du pa-
tron de stage, stipule que « dès la
seconde année, le patron assure au
stagiaire, le cas échéant avec l’ai-
de d’un ou de plusieurs autres ca-
binets, une activité suffisante pour

lui permettre d’acquérir une expé-
rience utile dans la gestion cou-
rante de dossiers, les contacts
avec la clientèle, les études, re-
cherches et conclusions, les com-
parutions et plaidoiries devant les
juridictions, la rédaction de
consultations ou d’actes, l’assis-
tance aux expertises, etc. ».

Dès la seconde année, le stagiaire
ne doit-il dès lors pas se trouver
dans une situation comparable –
au niveau du travail – à la situation
d’un jeune collaborateur ? 

Le travail qu’est capable d’accom-
plir un stagiaire en fin de stage, et
les prestations qui seront les
siennes quelques mois plus tard se-
ront-ils à ce point différents que
l’on reconnaisse dans le premier
cas au patron le « pouvoir du der-
nier mot » – se heurtant par là, à
mon sens, de front au principe de
l’indépendance applicable au sta-
giaire ? De plus, faut-il avoir termi-
né son stage pour être capable d’ap-
précier « en son âme et
conscience » si une cause est juste ?

L’exclusion annoncée par l’ONSS
me laisse par ailleurs quelque peu
perplexe. Plus que tout autres, les
stagiaires ne sont-ils pas sous un
lien de subordination que la for-
mation ne justifie pas toujours ?
Allons même plus loin, ne serait-il
pas souhaitable pour eux d’orga-
niser le stage sous une forme sala-
riée ? 

IV. Conclusion

Exercer la profession d’avocat
sous les liens d’un contrat de tra-
vail ne me semble dès lors pas in-
compatible avec les règles et prin-
cipes qui régissent la matière. 

L’exigence d’indépendance que
requiert la profession m’amène
toutefois à émettre un bémol. Je
suis favorable au contrat de salarié

pour l’avocat dans la mesure où le
lien de subordination se limite aux
aspects d’organisation de la pres-
tation, comme pour d’autres pro-
fessions libérales soumises à des
règles déontologiques par ailleurs. 

L’indépendance technique de l’avo-
cat – pour reprendre les termes de
M. JAMOULLE et du R.I.U. fran-
çais – doit être préservée. 

Faudrait-il alors légiférer pour or-
ganiser l’exercice de la profession
sous une forme salariée, ou, à tout
le moins, rappeler ce principe dans
le Code judiciaire par exemple ?
Cela ne me paraît pas indispen-
sable. C’est la volonté libre des
parties qui doit primer. Instaurer
un régime de présomption légale
ne ferait que reporter le problème,
et des critères trop rigides risque-
raient d’aller à l’encontre de l’ob-
jectif poursuivi, l’exemple du cri-
tère de la clientèle personnelle en
France est éloquent.

En conclusion, c’est l’existence
d’un contrat – instrumentum –,
qu’il soit d’entreprise ou de travail,
qui sera le plus à même de proté-
ger les parties, puisque point de
départ d’un contrôle qui ne pourra
aboutir à une requalification que si
les éléments soumis à l’apprécia-
tion du juge lui permettent d’ex-
clure la qualification qui avait été
donnée par les parties.

*   *
*

Philippe HALLET prit ensuite la-
parole en précisant d’emblée
qu’il s’exprimait à titre stricte-
ment personnel; sa communica-
tion peut être résumée comme
suit :

Dans l’excellent article que Jona-
than WILDEMEERSCH avait fait
paraître dans un récent bulletin de
l’Ordre, il écrivait notamment que

Dossier
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si la question du statut social, sala-
rié ou indépendant, n’empêchait
aucun stagiaire de dormir, « force
est de constater que nous nous la
sommes pourtant tous posée au
moins une fois ».

Quant à moi, je crois pouvoir dire
– à titre personnel mais sans
doute aussi au nom de la majorité
des confrères de ma génération –
que cette question, nous ne nous
la sommes en réalité jamais posée
tant la réponse nous était claire et
évidente : nous avions embrassé
une profession libérale et il n’était
que trop évident que nous l’exer-
cions à titre de travailleurs indé-
pendants, avec les avantages et les
inconvénients que ce statut impli-
quait. Entre les deux, «Notre
coeur ne balançait pas» pour re-
prendre une autre expression de
Maître WILDEMEERSCH.

Dire cela, ce n’est pas critiquer
ceux qui aujourd’hui se posent
cette question, c’est constater une
évolution des mentalités, cette
évolution étant, à l’évidence, di-
rectement induite par les pro-
fondes mutations qu’a connues
l’exercice de notre profession ces
dernières années.

Ma génération (j’ai prêté serment
en 1973) a été, à certains égards,
une génération charnière en ce
sens qu’avant elle, il ne venait
quasiment à l’esprit d’aucun avo-
cat, une fois son stage terminé, de
ne pas « apposer sa plaque sur un
immeuble » et ne pas ouvrir son
propre cabinet, soit seul, soit (en-
core rarement) avec l’un ou
l’autre contemporains. C’était le
début – timide – des premières as-
sociations et je me souviens que
lorsque j’ai fait le choix de de-
meurer dans le cabinet de mon
maître de stage, Lambert MA-
TRAY, et d’y couler ma carrière,
j’ai suscité l’étonnement de mes
parents et de mes proches qui ne
comprenaient sans doute pas très

bien pourquoi je ne choisissais
pas de voler de mes propres
ailes...

Au vrai, si je ne me suis pas posé
la question de mon statut social,
c’est sans doute parce que, d’une
certaine manière, j’aurais eu l’im-
pression de « déchoir » en envisa-
geant une situation de travailleur
salarié.

Nous attachions beaucoup de va-
leur psychologique au caractère
« libéral » de la profession que
nous avions choisie et nous consi-
dérions sans doute un peu,
comme un auteur l’a écrit, qu’une
profession libérale ne pourrait
« dégénérer » en un louage de
services.

Au moment où je faisais mes
études puis étais assistant à l’Uni-
versité, la question du statut social
du médecin était posée avec acui-
té, voire passion. On sait qu’elle
fut finalement résolue grâce à la
création du concept de l’« indé-
pendance technique ».

Je me souviens d’un arrêt rendu à
cette époque par la Cour d’Appel
de Paris qui déclarait salarié un
avocat français. Les « travail-
listes » s’attendaient à une conta-
gion. Elle n’eut lieu ! Car je n’ai
pas connaissance du moindre ju-
gement belge qui aurait conclu à
l’existence d’un contrat de travail
avant celui, devenu célèbre, du 8
décembre 2000 rendu par le Tribu-
nal du Travail de Bruxelles (avant
d’être réformé par l’arrêt du 16
mars 2004 de la Cour du Travail de
Bruxelles).

Et s’il n’y eut pas de jugement en
ce sens, il n’y en eut pas davanta-
ge en sens inverse, car en réalité, il
n’y eut aucune demande ! 

Il serait intéressant de se pencher
sur les motifs, d’ordre psycholo-

gique ou sociologique, d’un tel
«consensus» alors que, dans l’in-
tervalle, la plupart des autres pro-
fessions libérales (journalistes,
architectes, pharmaciens, experts-
comptables, réviseurs d’entre-
prises) sautaient le pas. Et qu’il
en allait de même dans plusieurs
pays limitrophes...

Nos règlements déontologiques
étaient mués à ce sujet. Seul le
Barreau de Bruxelles avait pris, en
1994, une « position » qui affir-
mait que la profession d’avocat ne
pouvait s’exercer dans les liens
d’un contrat de travail, avec cepen-
dant une exception pour les avo-
cats étrangers, pour autant que leur
pays d’origine l’accepte et que
leur indépendance soit préservée.
N’était-ce pas ainsi reconnaître
que cette indépendance pouvait
« survivre » dans un lien de subor-
dination... ?

Parallèlement, la problématique
dite « des faux indépendants » se
développait et le gouvernement
marquait son souhait de la clari-
fier. Dans la foulée de ce qu’on a
appelé l’esprit de Gembloux, il y
eut tout d’abord le « projet ONKE-
LINX » puis le « projet VAN DEN
BROECKE », auquel a répondu un
« projet LARUELLE ». Tout ceci
semble aujourd’hui avoir cédé le
pas à d’autres préoccupations ju-
gées plus urgentes.

La jurisprudence, quant à elle, a
marqué ces derniers temps une
évolution remarquée qui peut être
caractérisée d’un mot en disant
qu’elle rend une certaine primauté
à la volonté des parties, à la quali-
fication contractuelle.

L’OBFG fut informé de velléités
de l’ONSS de faire pratiquer des
contrôles dans certains (grands)
cabinets (notamment) bruxellois.

La question fut alors de savoir
quelle attitude il devait adopter.



La première chose qu’il devait
faire était de se poser la question
de savoir quelle serait la situation
en cas de requalification ou, autre-
ment dit, de savoir si les principes
fondamentaux de la profession
s’opposaient à ce que celle-ci soit
exercée dans les liens d’un contrat
de travail, compte tenu du lien de
subordination qui lui est inhérent.

Un groupe de travail fut constitué,
dont je fis partie. A une assez gran-
de majorité de ses membres, il fut
estimé que la notion de subordina-
tion, telle qu’elle a été affinée par
la jurisprudence au fil du temps,
pouvait laisser subsister la néces-
saire indépendance indispensable
à l’exercice de la profession d’avo-
cat.

Cet avis fut partagé par la com-
mission de déontologie de
l’OBFG et le consensus fut égale-
ment à peu près unanime au sein
de la commission de déontologie
des barreaux de Liège et de Ver-
viers.

Maître Jacques CLESSE, dans une
communication qu’il avait faite en
mai 2002 lors d’un colloque orga-
nisé à Colonster par cette même
commission avait exprimé le
même point de vue. Moi-même,
en mai 2000 déjà, lors du colloque
consacré par le Jeune Barreau au
thème de « l’exercice en société
des professions libérales et les
pratiques disciplinaires », j’avais
eu l’occasion de m’exprimer sur le
sujet et je dois constater (sans sa-
voir si je dois m’en réjouir ou
m’en désoler...) que je n’ai pas de-
puis lors changé d’avis.

Dire que ce constat a été fait, ce
n’est pas dire que :

– la perspective de voir doréna-
vant des avocats salariés réjouis-
sait les coeurs (et en particulier le
mien) : il ne s’agit pas ici d’un ju-
gement de valeur mais d’un

constat de réalité : certains cabi-
nets se sont organisés de manière
telle que les patrons, les dirigeants
de ces cabinets exercent un véri-
table pouvoir d’autorité sur leurs
collaborateurs et stagiaires et que
cet état de fait -dont personne ne
s’est jamais ému jusqu’à présent- a
des conséquences juridiques;

– cette perspective ne faisait pas
frissonner au plan économique, le
coût de la « main d’oeuvre avoca-
te » risquant d’être nettement sur-
enchéri.

Ce constant étant fait, l’OBFG
pouvait-il aller plus loin, devait-il
partir en croisade pour faire inter-
dire le salariat au sein du Barreau ?
Au nom de quel principe fonda-
mental ?

L’OBFG n’est pas un syndicat
professionnel, ni patronal, ni sala-
rial; il représente tous les avocats
et, au sein de ceux-ci, les intérêts
sont divergents. L’intérêt des pa-
trons potentiels est sans doute
d’éviter le salariat tandis que celui
des employés potentiels va peut-
être dans le sens opposé.

Dans ce contexte, le rôle que
l’OBFG s’est reconnu fut double :

– prendre contact avec l’ONSS
pour connaître ses réelles inten-
tions, compte tenu notamment des
projets de loi existants (l’ONSS
estimant qu’une loi nouvelle ne lui
était pas nécessaire pour lui per-
mettre de procéder aux contrôles
qu’il jugeait utiles);

– informer au mieux les avocats
pour leur permettre de prendre
leurs dispositions.

La lettre que les bâtonniers ont
reçue de l’ONSS et qu’ils ont dif-
fusée au sein de leur Ordre est la
résultante des contacts pris. Elle
présente l’avantage de clarifier les
idées, de permettre à tout à chacun

de se positionner face aux critères
qui apparaissent pertinents à
l’ONSS. La liste des critères dé-
clarés « neutres » est importante et
significative.

La lettre de l’ONSS donne un
délai et, point essentiel, on peut en
déduire qu’il renoncera à la rétro-
activité, notamment lorsqu’il parle
de la « tolérance » dont il a fait
preuve jusqu’à présent. A partir de
là, chacun, dûment informé, pren-
dra ses responsabilités.

Il faut savoir que, dans le même
temps, l’OVB a adopté une posi-
tion exactement inverse. Il y a
quelques semaines en effet, son as-
semblée générale a décidé, à une
très large majorité, que la profes-
sion d’avocat était incompatible
avec un contrat de travail.

Cette position n’empêchera ni des
contrôles ni, le cas échéant, des re-
qualifications. Et que se passera-t-
il dans ce cas ? « L’avocat requali-
fié sera omis et rayé » nous dit-on.
Oui, mais lequel ? Celui qui subit
la subordination ou celui qui exer-
ce l’autorité ? Personnellement,
celui-ci me paraît « plus
coupable » que celui-là.

Un mot maintenant du stagiaire.
Nous avons entendu à ce sujet Jo-
nathan WILDEMEERSCH et je
partage son point de vue de princi-
pe. Le stagiaire est en effet, à tout
le mois pour partie, un collabora-
teur de son patron de stage et peut,
à ce titre, être soumis à l’autorité
de ce dernier.

La position de l’ONSS à ce sujet
ne résulte pas d’une revendication
de l’OBFG. D’emblée, dès le pre-
mier contact pris avec l’adminis-
trateur général Pierre VAN DER
VORST, il fut clair que dans l’es-
prit de l’ONSS, un stagiaire
n’était pas et ne pouvait être un
employé. Il y avait d’ailleurs eu
de la doctrine et de la jurispru-
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dence à ce sujet dans le cadre
d’autres professions.

Le Jeune Barreau a donc mal choi-
si ses orateurs du jour puisque,
comme vous le constatez, Jona-
than WILDEMEERSCH et moi-
même sommes d’accord sur l’es-
sentiel. Il y a cependant un point
sur lequel je ne le rejoins pas, c’est
quand il voit dans le pouvoir du
« dernier mot » que le dominus
litis se réserve, la preuve suprême
du lien d’autorité. 

La question pour moi n’est pas là.
Le client est le client du dominus
litis et c’est celui-ci qui engage sa
responsabilité à l’égard de celui-là.
Il n’est que normal qu’il puisse dé-
finir lui-même la stratégie à adop-
ter (comme c’est d’ailleurs le cas

entre correspondants qui collabo-
rent occasionnellement sans que
s’instaure entre eux un quelconque
lien de subordination).

Le problème ne naît que si le col-
laborateur, qui ne se range pas à
l’avis du dominus litis, est quand
même tenu de traiter le dossier à
l’encontre de ses idées. Mais ceci
ne serait pas tolérable au regard du
principe d’indépendance qui doit
demeurer essentiel dans l’exercice
de la profession. 

*   *
*

A la suite de ces deux interven-
tions, Monsieur le Bâtonnier

MATRAY prit la parole et expri-
ma, quant à lui, des idées assez
contrastées avec ce que les parti-
cipants venaient d’entendre.

Il insista sur les vertus de l’indé-
pendance de notre profession
ainsi que sur l’impact écono-
mique désastreux que pourraient
avoir des requalifications opérées
en nombre sur l’équilibre déjà
précaire de beaucoup de cabinets.
Il dit également son inquiétude de
voir les cabinets accueillir doré-
navant moins de collaborateurs et
ainsi de voir se réduire les ser-
vices que le Barreau pourra offrir
aux justiciables. Il appela de ses
voeux une démarche opérée au
plan politique pour voir mieux
défendue la spécificité de notre
profession.
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Activité stagiaires

Chaque année, la commission invite les stagiaires de première année à se
dégourdir les jambes après les épreuves du CAPA... Cette fois, elle leur a fait
prendre « un peu de hauteur » sur le parcours « Challenger » de Durbuy-
Aventure, le 8 mai dernier.

Un succès de masse ? Non, certes... mais une vraie réussite tout de même !
Les absents avaient plus que jamais tort !  

Une fois qu’on y est, ça va...  Le tout c’est de se glisser dans le premier tonneau,
tête en avant et sur le dos, à une demi-douzaine de mètres du sol !

Comme une fleur ! ... et le sourire aux lèvres !
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Activité stagiaires

Oui, elle l’a fait ! L’organisatrice a poussé le
professionnalisme jusqu’à tester « en live » le
service de sauvetage de Durbuy-Aventure ! 

Non, le vertige ne facilite pas les choses !

J’y vais ou j’y vais pas ?

N’est-ce pas président ?
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Nouvelle

Le bulletin de la C.L.J.B. d’avril
2003 avait accueilli une nouvelle
du romancier français Régis Jauf-
fret. Celui d’octobre 2004, une his-
toire d’Eddy Devolder. Nous
continuons la série avec, cette fois,
une nouvelle de Jacky Legge.

Tout comme Eddy Devolder, Jacky
Legge provient de la région de
Tournai. Tout comme lui, il est né
de parents néerlandophones. Alors
qu’Eddy Devolder a été d’abord
éduqué en néerlandais, Jacky
Legge a passé son enfance à Ecaus-
sinnes et fera ses études supérieures
à Tournai, la ville où il vit toujours
actuellement. Les deux ont déve-
loppé l’amour de la langue françai-
se très tôt. Ils ont choisi de s’expri-
mer dans cette langue au travers

d’une écriture touchante, limpide et
créative.

C’est en sa qualité d’animateur
culturel à la Maison de la Culture
de Tournai et de coordinateur de
projets que Jacky Legge organise-
ra une série impressionnante d’ex-
positions dans des domaines et des
horizons aussi divers que les traces
de Tintin dans l’imaginaire, le
bouddhisme au Japon ou encore
les rituels funéraires chez les
Celtes. Il montera également plu-
sieurs rétrospectives sur des ar-
tistes plasticiens.

Peut-être est-ce parce qu’il a été –
et est toujours – conservateur du-
Patrimoine architectural des Cime-
tières tournaisiens qu’il affection-

ne particulièrement le patrimoine
de sa ville. Au point de le considé-
rer avec un regard curieux et
presque attendrissant qui sied rare-
ment à ce type de fonction. Il a du
reste beaucoup écrit sur les cime-
tières de Tournai. Il a aussi publié
un ouvrage sur les plaines de l’Es-
caut. En 2000, il obtiendra le prix
Arthur Merghelynck de l’Acadé-
mie royale de Belgique. 

Nous remercions l’auteur d’avoir
aimablement accepté que nous pu-
blions cette nouvelle qui met en
scène plusieurs institutions et lieux
de Tournai. Nous vous souhaitons
une bonne lecture.

Eric Therer

L’auteur : Jacky Legge

Informations et commandes:
De Boeck Services sprl • Fond Jean-Pâques 4 • B-1348 Louvain-la-Neuve

� (010) 48 25 70 • � (010) 48 25 19 • commande@deboeckservices.com

www.strada.be droit

PUB-STRADA-A5nb.indd    1 30/05/05    16:32:28
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Il venait de s’échapper des Châ-
taigniers.

Il était arrivé aux Châtaigniers, il
y a trente-trois ans, trois mois et
seize jours. Aujourd’hui, il a cin-
quante-deux ans, dix mois et
quatre jours. Dans un mois et
vingt-six jours, ce sera son anni-
versaire. Lui seul s’en souvien-
dra.

D’autres personnes dans son sec-
teur reçoivent une carte ou une vi-
site, le jour de leur anniversaire. 

Il a du mal à se rappeler s’il avait
des frères ou des sœurs, si ses pa-
rents étaient gentils ou pas. Vi-
vaient-ils encore ?

Il lui semblait qu’il avait fait un
long trajet en camionnette aux
vitres grillagées, puis il était arri-
vé aux Châtaigniers, bloc 3.P.12.
Sa chambre était blanche, avec
des meubles en bois verni. Pas de
tentures. « Tu peux décorer avec
trois posters et douze punaises. »

Aujourd’hui, il est toujours dans
la même chambre ; trois mètres
treize sur quatre mètres trente-
sept. Les murs sont un peu moins
blancs, mais il n’a rien accroché
aux murs, il n’a pas déposé d’ob-
jets sur les meubles. La garde-
robe contient, en dehors de ce
qu’il porte sur lui, trois chemises,
deux pantalons, six paires de
chaussettes, quatre mouchoirs,
cinq slips, trois chemisettes, deux
pulls – un bleu et un gris – et deux
pyjamas. Sur la dernière planche,
il a aligné la paire de pantoufles,

la paire de souliers noirs et la
paire de bottines.

Chaque jour, à six heures cin-
quante-sept, il se réveille de lui-
même, trois minutes avant la son-
nerie qui retentit pendant
quarante secondes dans le grand
couloir.

A sept heures trente, l’infirmier
vient ouvrir la porte pour aller
prendre le petit-déjeuner. A huit
heures trente, il est dans l’atelier,
où il compte cinquante grandes
vis ou septante moyennes ou cent
petites qu’il glisse dans un sachet
de plastique transparent. Il met
quatre minutes pour les sachets de
grandes vis, cinq minutes trente
pour les moyennes, six minutes
trente pour les petites. A dix
heures, la sonnerie retentit une
nouvelle fois pour la promenade
dans le préau.

Vingt-cinq minutes de promena-
de, entre le 15 mai et le 15 sep-
tembre ; quinze minutes, entre le
16 septembre et le 14 mai. A
midi, il essaye d’avaler l’assiette
de soupe en vingt coups de
cuiller. Il avale alternativement un
morceau de pomme de terre, de
viande et de légume. Il met trois
minutes pour manger le dessert,
quel qu’il soit. L’après-midi, il
ouvre le journal à la page douze,
où, dans le coin inférieur gauche,
se trouve la grille de mots croisés.
A la place des lettres, il écrit des
chiffres – des unités ou des di-
zaines – afin que l’addition de
chaque colonne, horizontalement
ou verticalement, donne cent.

A dix-sept heures, il rentre dans
sa chambre, où il s’assied sur le
lit, en attendant dix-huit heures, le
moment du souper.

Le soir, dans le local « Loisirs »,
il place dans le magnétoscope la
cassette sur laquelle l’infirmier
lui a enregistré « Le Juste Prix »
et « Le Jeu du Millionnaire ».

A vingt et une heures, il revient
dans sa chambre. A vingt et une
heures quinze, à l’extinction des
feux, il attend patiemment de
s’endormir.

Ce matin, subitement, un infir-
mier est tombé malade ; une crise.
La clé est restée dans la serrure de
la porte d’accès à la promenade.
Appelés par un autre infirmier,
tous les hommes quittent la pro-
menade en file indienne. 

Le lacet de la chaussure droite dé-
fait, il a pris un peu de retard. Plus
personne. A gauche, la porte de
l’atelier. A droite, la sortie. A
droite de la sortie, la route qui
descend vers la Ville. Des voi-
tures filent à toute allure. Quel
bruit !

Des maisons de briques collées
les unes aux autres. 

Une prison. Et encore des voi-
tures à toute allure. 

Un passage pour piétons. Un
autre passage pour piétons. 

Le flot de véhicules a diminué. Il
a fait mille trois cent cinquante-

“Le fugitif”

Nouvelle
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Nouvelle

deux pas depuis qu’il est sorti de
la promenade. Son cœur vibre,
ses oreilles bourdonnent, ses
jambes tremblent malgré le ryth-
me de soixante pas la minute qu’il
s’est imposé. Il essaye de respirer
tous les six pas pour mieux
contrôler son cœur – oiseau affo-
lé dans sa cage –, dont il ne par-
vient plus à compter les batte-
ments.
Arrivé à l’avenue des Etats-Unis,
des cris, des bottes qui claquent
sur le sol, des jurons en allemand,
des raclements de chaises, des
cris à nouveau, et ce malgré le
bourdonnement constant dans les
oreilles. Pourtant personne dans
la rue. Personne en dehors de
deux femmes âgées qui discutent
sur le pas de leur porte, une bros-
se de rue à la main. Partir, fuir,
échapper à ce quartier.

Rue Sainte-Catherine, il passe à
côté d’un vaste bâtiment qui ré-
sonne de la toux grasse de fu-
meurs de pipe et de cigarettes
roulées avec le tabac prélevé par-
cimonieusement dans la blague
de tabac au cuir fatigué, de mâ-
cheurs de chiques de tabac aux
dents érodées par les marées de
salive chargées de nicotine.
Rue Saint-Piat : « Hep ! Tu me
payes un verre, mon beau gars ? ».
Personne. Pourtant la voix fémini-
ne, un peu rauque, poursuit :
« Viens, chéri-chéri. Viens te ré-
chauffer auprès de moi… ». 

Toujours personne.

Il allonge le pas. Quatre-vingt-
quatre pas à la minute. 

Une église. Plus de voix fémini-
ne, mais un cliquetis de machines,
un cliquetis constant, infernal, ha-
rassant.

Une odeur âcre de sueur perlée,
ici et là, de quelques gouttes de
sang travailleur.

Pourtant, il ne voit aucune indus-
trie, rien que des commerces et
d’anciens commerces à l’affiche
« A remettre » défraîchie.

Il tourne à gauche. La rue des Jé-
suites est pentue.

Cinquante pas à la minute. S’y
tenir. Le cœur s’emballe un peu.
Penser à la respiration. Inspirer,
expirer. Et toujours ce bourdon-
nement dans les oreilles.

Tiens ! Un doux parfum de choco-
lat lui titille les narines, pénètre, se
répand dans les poumons. L’odeur
s’insinue plus profondément, s’in-
cruste, lui tord l’estomac, lui
monte à la tête. Il a le tournis. Il
aime le chocolat, le noir surtout ;
mais la nausée l’envahit, le fait ti-
tuber. A bout de souffle, il arrive
au-dessus de la côte. Ouf ! L’odeur
est moins forte. Il respire mieux.

Il tourne à nouveau à gauche ; la
rue des Filles-Dieu.

Et toujours ce maudit bourdonne-
ment. « Debout, la Cour ! »

« Vous êtes condamné à trente ans
de réclusion. » Des gens se lè-
vent, des battants de chaises se re-
lèvent dans le brouhaha. « Sui-
vez-nous ! » Une porte claque. 

Mais d’où viennent ces sons, ces
voix ? Il n’y a personne dans la
rue, à part un monsieur un peu
voûté qui tient la main d’une
fillette d’un côté et un tout petit
cartable rouge et bleu de l’autre.

Un peu plus loin, le Palais de Jus-
tice toise le passant de sa superbe,
du haut de ses quatorze marches.

La rue de la Justice. La pente fait
accélérer le pas : septante-deux à
la minute. Les oreilles bourdon-
nent encore et toujours.

Derrière les hautes grilles, une
cour d’école silencieuse. Les en-
fants étudient en classe. Les murs
blancs de la cour sont fort sales
par endroits. Pas un bruit, pas un
mouvement.

Seulement le vent soulevant, par
saccades régulières, les papiers
traînant sous les marronniers. Les
marronniers…, les marronniers…
Ah ! Revoilà la rue Sainte-Cathe-
rine, moins de palpitations. L’ave-
nue des Etats-Unis, le cœur se
calme. 

Le flot de voitures, le passage
pour piétons, l’autre passage pour
piétons, la respiration se fait
moins saccadée.

La prison, le cœur bat à nouveau
à un rythme normal. 

Les Châtaigniers, la porte avec la
clé, le couloir, la chambre.

Trois mètres treize sur quatre
mètres trente-sept. Le mur n’est
plus très blanc. Le fugitif est assis
sur son lit. 

Le silence.

Dehors, loin, la Cité s’agite, se
débat, palpite, vibre.

Elle s’agite et se débat, obéissant
au quotidien ; elle palpite et vibre
au rythme d’hier et d’avant-hier.

J. Legge
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La Librairie est ouverte
du lundi au vendredi de 8h30 à 17h30

Rue de la Régence 67, 1000 Bruxelles
Tél. 02/512.98.45   Fax 02/511.72.02

info@bruylant.be

Consultez et commandez nos ouvrages sur :
WWW.BRUYLANT.BE

L’éditeur du livre et de la revue
juridiques en Belgique
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Mini-foot

Le 23 avril dernier, la CLJB orga-
nisait son traditionnel tournoi de
mini-foot.

Six équipes réparties en deux
poules se sont disputées le titre au
cours de matchs dont certains se
sont déroulés dans une ambiance

« bon enfant » tandis que d’autres
étaient plus... acharnés.

Le tournoi a finalement été rem-
porté par l’équipe des «Clam-
pins» composée de Nicolas Chau-
vin, Philippe Hoge, André
Collignon, Laurent Stas de Ri-

chelle, Bernard Maquet, Lionel
Orban, Mathieu  Winkin, Jean-
Michel Simar (élu meilleur gar-
dien du tournoi) et votre serviteur.

En finale, les Clampins se sont
imposés de justesse (sur le score
de 4 buts à 1) face aux «vain-
queurs moraux du tournoi» (sic),
le MFC Barreau.

Nous aurions aimé publier une
photo de l’ensemble des finalistes
prenant le verre de l’amitié. Mal-
heureusement, les joueurs du
MFC Barreau – à l’exception de
leur valeureux capitaine, Chris-
tophe Lemaire – ont tous dû
s’éclipser dès le coup de sifflet
final pour des raisons indépen-
dantes de leur volonté...

Laurent WINKIN

Tournoi de mini-foot

QUE CE SOIT POUR VOIR OU ETRE VU...

POUR BOIRE, MANGER, DISCUTER, DANSER...

... OU JUSTE VOUS DÉTENDRE DANS LA DOUCEUR D’UNE NUIT DE JUIN...

VENEZ A LA « SOIREE ELECTORALE »
(apéritif et buffet, suivis d’une soirée dansante)

le vendredi 10 juin, à partir de 19 heures

DANS LE MAGNIFIQUE CADRE DE LA COUR SAINT-PAUL
(à Liège, rue Bonne Fortune, 17)

30 € pour les membres du Jeune Barreau - 35 € pour les non-membres - 25 € pour les stagaires
Entrée à la soirée dansante : 8 €
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